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Avant-propos : 

 

Le présent document décrit le projet de solution d’hébergements qui nous 

semble adaptée aux besoins actuels des administrés de Louvigné-Du-Désert.  

Il est l’aboutissement de nos recherches portant sur les solutions 

d’hébergements pour les personnes âgées alternatives à l’EHPAD. Parmi eux, nous 

pouvons citer la Maison Babayagas, les MARPA, la maison Abbeyfield, les béguinages, 

les Senior COTTAGE, le PapyLoft, La Villa bleue, La Résidence Simone de Beauvoir, Le 

pôle d’accueil de Proximité intergénérationnel, La Résidence les Hirondelles, …, . Tous 

ces dispositifs comportent leur lot d’innovations et de contraintes, qui ont forcément 

participé de notre réflexion. Nous vous invitons néanmoins à découvrir plus en détail 

tous ces projets qui vous donneront à coup-sûr de nombreuses idées. 

Il est surtout le fruit des nombreuses concertations que nous avons eues avec 

Monsieur Jean-Pierre OGER, Maire de la commune de Louvigné-Du-Désert, Madame 

Monique MOREL et Monsieur Damien RENAULT. Le présent document n’engage en 

rien les personnes susmentionnées. Il n’est que le strict reflet de la vision des membres 

de l’association Gérontopolis : DODELLER Samson et LE BIHAN Antoine. De même, ce 

document affiche la simple ambition de fournir une base de discussion entre les 

décideurs publics locaux et toutes personnes impliquées dans la conception d’une 

solution innovante pour les personnes âgées dans la commune de Louvigné-Du-

Désert. Le présent document compile une série de suggestions loin d’être ni arrêtées, 

ni précises ni exhaustives. Il n’a pas vocation à se soustraire aux concertations et 

réflexions des élus locaux. Nous pensons que c’est la convergence des idées et des 

volontés qui fera d’un tel projet une véritable réussite. 

 

Nous tenons à remercier les élèves du BTS « Développement et Animation des 

Territoires Ruraux » du Lycée Edmond Michelet, Rousseau Marjolaine, Lamarre Aurore, 

Coutard Julien, Naël Thomas, Saffré Noémie, pour les résultats de leur enquête sur 

« L’habitat idéal pour les personnes âgées à Louvigné-Du-Désert ». Leur enquête 

auprès de 100 Louvignéens a permis de mettre en lumière leur situation ainsi que leurs 

attentes quant à une nouvelle solution d’habitat. Nous nous inspirons donc en partie 

de ces résultats dans le présent document. 

Nous précisons par ailleurs, que la question du logement et de son adaptation aux 

besoins des seniors ne trouve pas sa seule réponse dans le présent projet. Une idée 

plus vaste, tant d’adaptation de logements existants, que la création de logements 

supplémentaires, ou l’édition pour toute nouvelle construction d’un cahier de charges 

adaptées au vieillissement (comme le programme Rhone+ à Lyon) nous semblent 

nécessaire. La solution viendra de la pluralité des offres.  

Afin d’aller plus loin dans cette réflexion, nous conseillons la lecture du très inspirant 

rapport « Dix mesures pour adapter la société française au vieillissement » de Luc 

Broussy. Ce livre analyse et exprime les actions à mener pour atteindre un meilleur 

bien-être de nos aînés. Il est à coup sûr une lecture qui offre la vision globale qu’un tel 

projet nécessite. 
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« Disons-le tout net : l’actuelle génération des « très vieux » ‘est fait 

surprendre par le phénomène de massification du grand-âge de 

la fin du XXème siècle. […] Et si face à la massification des 

étudiants, on a créé des universités, face à la massification du 

vieillissement, on a créé… des maisons de retraite. 

Or il est probable que la génération à venir sera beaucoup plus 

exigeante. Non seulement car elle aurait été adopté à un plus 

grand confort, mais aussi parce qu’elle aura vu vieillir ses propres 

parents ou grands-parents. Qu’elle s’en sera occupée, à domicile 

ou en établissement. Ils n’iront pas en EHPAD uniquement par 

contrainte. Ils seront peut-être plus aptes à utiliser des technologies 

à domicile. Ils seront peut-être plus sensibles à un diagnostic 

habitat précoce. Et plus capables à 75 ans de choisir une nouvelle 

trajectoire pour mieux vivre les 10 ou 15 dernières années de leur 

vie. 

Pour toutes ces raisons, les vieux de demain ne se feront pas 

avoir. » 

Dix mesures pour adapter la société française au vieillissement, 

Luc Broussy 
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Présentation : 
 

Le logement peut être aussi bien un facteur de protection que 

d’exclusion. Protecteur, le logement l’est lorsqu’il est adapté et situé dans un 

environnement accessible. On vit alors dans un habitat rassurant, sécurisant et 

prévenant. On vit dans un environnement constitué de commerces et de 

services publics, maillé de transports collectifs et constitué d’amis et de voisins 

facilement mobilisables. 

 

Ce quartier intergénérationnel est à destination de seniors en bonne 

santé ou en situation de fragilité ainsi que pour des familles. Il sera constitué 

d’un ensemble de pavillons individuels de plain-pied pour les seniors, et avec 

étage pour les familles. 

Ce concept vise plusieurs objectifs : lutter contre la solitude, maintenir 

l’autonomie, vivre dans un environnement sécurisé, favoriser l’entraide. 

Les mots-clefs sont :  

INTERGENERATIONNEL - RURALITE- AUTONOMIE- ABORDABLE- 

SECURISEE 

  

Nous pensons que le quartier doit être intergénérationnel afin de 

renforcer les solidarités de proximité. Il serait bien-sûr malheureux de ne 

compter que sur les riverains afin de combler l’éventuelle dépendance de 

certaines personnes âgées, mais notre société ne peut pas non plus se fonder 

que sur le principe marchand. Entre ces deux extrêmes, sans l’imposer, il nous 

faut favoriser les solidarités de proximité dans ce quartier intergénérationnel. 

Ainsi, la diversité des situations des habitants peut conduire à des échanges de 

bons procédés. : De manière schématique, les seniors peuvent garder l’enfant 

d’un voisin en activité, tandis que ce dernier peut apporter les courses du 

premier lors de son retour. Outre le lien social généré, par cet échange, le 

sénior résout en partie ces carences en autonomie et retrouve une utilité 

sociale. 

 Penser une solution d’habitat pour les personnes âgées doit 

impérativement prendre en compte leur environnement et ses impératifs. Dans 

notre cas, il est nécessaire de prendre en compte les questions du niveau des 

retraites ainsi que celle de la mobilité.  
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 La question de la mobilité impose une localisation de l’habitat en centre-

bourg avec une accessibilité facilitée et proche des commerces, mais aussi 

une prise en compte des voitures dans la conception de ces habitations.  

 Le projet que nous soutenons est celui d’un habitat à Louvigné-Du-Désert 

pour les Louvignéens. En ce sens, l’offre doit répondre aux besoins et aux 

moyens de la population. Les EHPAD coûte en moyenne 2800 euros par mois, 

une somme que tout un chacun ne peut pas forcément débourser. Il faut 

inverser la logique de la réflexion et imposer dès le début le primat d’un loyer 

modéré, autour de 500 euros par mois. 

 Cependant, des prix bas ne doivent pas être synonymes de 

constructions et de services low-cost. Dans l’optique d’améliorer le bien-être 

des seniors, nous préconisons un service de garde de nuit assurée par un 

personnel à compétence médicale, sanitaire et sociale. Les autres services 

seront effectués en lien avec les dispositifs d’ores et déjà existants dans la 

commune de Louvigné-Du-Désert. 

 

Le terrain de la Radiger, un lieu stratégique 
 

La localisation est une donnée centrale dans l’accomplissement de ce projet. 

En effet, il doit concilier la proximité aux commerces du centre-bourg et la 

tranquillité des habitants tout en assurant un cadre de vie attractif et ouvert.  

Le terrain dit « Radiguer » semble idéal, pour les deux auteurs du présent 

document. En effet, il se situe entre les deux artères principales de Louvigné-

Nord la D109 et la D177 (Sur l’image ci-dessous Rue de Saint-Brice et Rue 

Ambroise de Montigny). Il se trouve ainsi au cœur de Louvigné-Du-Désert et 
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vient dans le développement logique du centre-bourg vers le Nord. De 

manière à éviter l’isolement et à favoriser les liens intergénérationnels, le 

quartier se situe à  300 mètres du centre-bourg avec tous les commerces de 

proximité. Il est par ailleurs à 400 mètres de la maison médicale. Enfin, dans son 

environnement immédiat se trouvent la salle de musique, le camping et le 

Super U. Enfin échouant à être exhaustif, soulignons la présence de l’école de 

musique, les chemins de promenades, l’église, qui sont autant de lieux de 

sociabilité.  

 

Nous ciblons pour toutes ces raisons le terrain Radiguer comme un espace 

propice à un bon vieillissement. 

Des pavillons de plain-pied                                                                           
 

Ce quartier intergénérationnel est à destination de seniors en bonne 

santé ou en situation de fragilité ainsi que pour des familles. Il sera constitué 

d’un ensemble de pavillons individuels de plain-pied pour les seniors, et avec 

étage pour les familles.  

 

Disposition : 

 

 Afin de déterminer la disposition des habitats nous avons considérés 3 

éléments principaux :  

 Si le terrain Radiguer offre la meilleure localisation géographique, 

néanmoins il présente certaines contraintes quant à la nature des sols et à la 

topographie. 

 De plus, l’orientation est une caractéristique importante à prendre en 

compte. Afin d’obtenir la meilleur exposition à la lumière, nous envisageons 

une majorité de pavillons avec une orientation Est/Ouest. 

 Enfin, une des idées force de ce quartier intergénérationnel est de 

favoriser les solidarités de proximité. Pour ce faire, il nous faut favoriser la 

diversité et l’hétérogénéité du voisinage immédiat pour créer des potentiels de 

solidarité : par exemple, les seniors peuvent garder l’enfant d’un voisin en 

activité, tandis que ce dernier peut apporter les courses du premier lors de son 

retour. Ainsi, la distribution des différents pavillons est majeure. L’idée n’est pas 

de répartir géométriquement les différents profils mais d’éviter une 

concentration par profil. L’agencement urbanistique doit favoriser la rencontre 

et la communication afin de réduire les risques d’isolement. L’agencement 

urbanistique doit favoriser la rencontre et la communication afin de réduire les 
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risques d’isolement. En ce sens, nous proposons que les pavillons soient bâti tel 

que : 

 

Les logements : 

 

Le quartier comprendra 26 logements de 3 types. En premier lieu, les 5 

pavillons à destinations des familles (sur la carte : 11, 12, 18, 23, 24) seront de 

type T4. Nous imaginons que douze logements destinés aux seniors seront des 

T2 (sur la carte : 1,2,3,4,5,6,7,8,9,10,17,19) et neuf seront des T1bis (sur la carte : 

13,14,15,16,20,21,22,25,26). Nous imaginons que des pièces communes 

peuvent être aménagées entre deux pavillons. Ces pièces mutualisées entre 

deux seniors leur permettrait à tour de rôle d’accueillir des proches ou aidants. 

Par ailleurs, les combles à moins de 1 mètre 80 pourront aussi être aménagés 

pour accueillir ponctuellement famille ou amis. 

Pavillon commun 
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Veuillez trouver les plans détaillés des logements en annexe. 

Ces pavillons seront mitoyens par grappes. Penser ce quartier c’est réussir à 

assurer la tranquillité et l’indépendance sans l’isolement, en favorisant le 

contact entre les riverains. En ce sens, certains pavillons seniors partagent 

certains espaces. Par exemple, deux pavillons seniors peuvent mutualiser et 

partager une chambre afin d’accueillir à tour de rôle leurs visiteurs.    

Voici un croquis qui exprime la physionomie et les éléments 

architecturaux du quartier tel que nous le concevons : 

 

Point qui fût déjà soulevé durant les discussions préalables au projet : 

l’architecture tant extérieure qu’intérieure doit assurer la qualité et le confort 

de vie tout en intégrant les contraintes évolutives des seniors : prises électriques 

à hauteur du bassin, barre de seuil supprimée, fenêtres basses pour pouvoir voir 

l’extérieur depuis une position assise,  poignées de porte, salle d’eau équipée 

avec douche et tabouret, couloirs larges, robinets thermostatiques, 

domotique. 

L’architecture extérieure pourrait en mélangeant granit et bois concilier le style 

local, l’esprit novateur du projet et le respect des normes énergétiques. En tout 

état de cause, l’architecture extérieure doit être homogène et favoriser le 

sentiment d’appartenance à un projet commun entre les riverains. Nous 

imaginons d’une terrasse en bois connecte les différentes grappes de pavillons 
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tout en préservant un espace personnel grâce à un cellier qui serait aussi 

l’entrée du logement côté jardin. 

Enfin, nous prévoyons l’aménagement de garages sur la parcelle 464. 

 

La maison commune : 

Un point central dans le ce projet de quartier intergénérationnel est la 

maison commune. Au sein du lotissement sera bâti un édifice commun, destiné 

à mutualiser certains besoins des habitants et favoriser le lien social. Cet 

espace se veut celui de l’intergénérationnel et de la convivialité. 

Il sera composé d’une partie utilitaire mutualisant le service de 

buanderie, d’une grande pièce commune avec table et chaises, une partie 

cuisine et des sanitaires, de manière à permettre à chacun de pouvoir 

organiser des évènements importants (anniversaires, repas de famille, réunions 

de quartier). En second lieu, une partie « loisirs » se présenterait comme un 

espace modulable accueillant un coin home-cinéma avec vidéoprojecteur, 

un coin jeux de sociétés, un coin loisirs et sport. Le bâtiment se veut moderne, 

lumineux, avec de la couleur et des matériaux en bois. 

 

UN ENVIRONNEMENT DU BIEN-VIVRE ENSEMBLE 
 

 Comme pour tous logements, l’environnement est une caractéristique 

essentielle. Nous devons ici redoubler d’attention afin de fournir le cadre du 

bien-vivre ensemble. Comme le résume Luc Broussy, le quartier se révèle être 

un périmètre essentiel pour les personnes âgées. C’est une autre partie du 

« chez soi ». C’est le lieu de la vie sociale, du voisinage, des amis, celui de 

l’accès aux commerces et aux services publics. Au fil de l’âge, les mobilités 

s’amenuisent et conduisent progressivement à un rétrécissement de l’espace 

de vie. Les liens sociaux peuvent alors se raréfier et le repli sur le domicile peut 

provoquer des phénomènes d’isolement et de déprise qui contribuent à la 

perte d’autonomie. Mais le quartier, c’est aussi la zone la plus pertinente pour 

organiser la prise en charge des personnes âgées entre domicile et EHPAD. 

 

En premier lieu, soulignons que si ce quartier est idéalement placé entre 

deux artères principales : la D109 et la D177, le terrain Radiguer est un véritable 

corridor vert qu’il nous semble impératif de préserver. Nous soutenons 

l’aménagement d’un jardin-parc. Comme vu précédemment, il se trouve au 

cœur du quartier ainsi que de la commune, et il est par ailleurs central vis-à-vis 

des pavillons du quartier et du quotidien de ses résidents. Pour ces raisons, il a 
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l’ambition non seulement auprès des résidents mais aussi auprès des 

Louvignéens.  

Ce parc est une des pierres angulaires de ce quartier, c’est une voie de 

communication, un  lieu de promenade et un lieu d’animation. Il intégrera le 

ruisseau, le terrain de camping et l’étang. Le réseau du parc comprendrait 3 

entrées principales : Celle à l’est au niveau du terrain de camping, celle au sud 

de l’étang, une au niveau du Lion d’or puis une derrière à l’ouest au niveau du 

carrefour des marronniers. Ce réseau de chemins devra être éclairé et damé. 

Il créera une promenade dans le parc avec des bancs adaptés aux seniors et 

un parc fleuri arborant des espaces verts. En revanche, il sera interdit aux 

véhicules motorisés. A cet effet, seront disposés des tourniquets afin de 

préserver la qualité et la tranquillité de cet espace. De même, des sacs seront 

mis à dispositions des visiteurs afin qu’ils puissent recueillir les excréments de 

leurs chiens. 

Ce parc a vocation à accueillir tout public, du plus jeune au plus ancien. 

Ainsi pour les enfants, ce parc sera conçu sur le mode d’un village en saule 

comme nouvel espace de jeu naturel qui pourrait être conçu avec le Conseil 

des Jeunes de la commune : il y aurait des cabanes, des structures, des jardins 

en bois pouvant être source d’attraction pour les enfants du lotissement et de 

la commune, de même que des installations sportives (type parcours de santé 

et/ou musculation de plein-air) pour les moins jeunes. Nous imaginons par 

ailleurs aménager les abords du ruisseau afin de valoriser au mieux cette 

ressource.  

De même, l’étang pourrait devenir une zone de pêche. Soyons 

imaginatifs, après rénovation du terrain de camping, un marchand ambulant 

vende de la nourriture à emporter à cet endroit, et les abords du ruisseau 

pourraient être aménagés pour accueillir une plage en gazon et des jeux 

d’eaux ou brumisateurs.  

Enfin, en dernier point, subsiste sur le terrain un terrain de camping 

municipal. Cette externalité pourrait nourrir positivement et de manière inédite 

un tel projet, en offrant aux seniors une fenêtre sur le monde grâce à l’arrivée 

de voyageurs étrangers. De plus, pourraient être mis en commun le système de 

barbecue et le terrain de pétanque. 

En tout état de cause, et pour conclure, le quartier intergénérationnel 

doit anticiper les besoins et les attentes en termes de sécurité (dispositif autour 

de l’étang…), de mobilité (nature et dénivelée des voiries et déplacements 

vers les points d’intérêts de la commune…) et d’équipements (bancs, mains 

courantes, structures de jeux pour enfants…). Ces besoins et attentes sont 

amenés à évoluer, d’où la nécessité de préserver certains espaces libres. 
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Les prestations du quartier 

 

 La majorité des personnes âgées vivent au quotidien dans un périmètre 

inférieur à 500 mètres. Cette considération rend les différentes échelles que 

sont le département, le territoire de santé, le canton, non-pertinentes pour 

penser le quotidien. Il est primordial que le « territoire de vie » soit l’espace de 

toutes les activités quotidiennes. Ceci est renforcé par le fait que près de 30% 

des habitants de la commune se déplacent à pieds.  

L’environnement de ce quartier offre ainsi plusieurs services et 

commodités. Outre les nombreux commerces du centre-bourg, commençons 

ici par souligner les services de l’ADMR : 

 Entretien du logement 

 Aide à la sortie d’hospitalisation 

 Aide au lever, au coucher, et à la toilette 

 Portage des repas 

 Garde de nuit 

 Soutien aux aidants 

 Animations collectives 

 Accompagnement aux activités : jeux, sorties 

Il nous faut par ailleurs ajouter, que ce quartier se situerait non loin de la future 

maison médicale (400 mètres) qui intégrera l’ensemble du personnel médical 

et paramédicale de la commune. 

 Enfin, un atout extrêmement positif de la commune est la vie associative 

(elle-même principalement animée par les personnes âgées). Le quartier est 

parfaitement pourvu à ce niveau, avec la Maison de Canton, située à 300 

mètres, qui offrent toute sorte d’activités sociales et associatives.  
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Les services  
 

Dans l’optique d’assurer un coût de fonctionnement des moins élevés, 

les services seront organisés en collaborations avec les dispositifs déjà en place, 

tels que l’ADMR. Pour autant, il nous semble que le plus capital d’entre eux soit 

celui de l’assistance médicale. En effet, le service le plus recherché lors d’un 

« placement » en foyer d’accueil est la présence de nuit. En ce sens, nous 

proposons l’intégration de ce seul service. Les autres services seront à la carte 

ou externalisés. 

 

Services médicaux 

 

La sécurité médicale sera assurée par 2 personnes en assistance médico-

sociale salariées complétée par un stagiaire en formation médico-social. Ces 

personnes pourraient faire partie du réseau ADMR dont les prestations de 

garde de nuit sont tarifées 4,50€ par nuit. Ces deux personnes assureront de 

manière complémentaire la garde de nuit. Cette garde commencerait à 19 

heures pour s’achever à 7 heures du matin. La personne de garde disposera 

d’un petit logement (dans notre document, la chambre mutualisée entre le 

logement 5 et le logement 6).  

 Nous pensons ce service d’assistance médicale au travers de l’usage de 

bracelets d’actimétrie (type Bracelet Vital de la société Assytel) qui permettrait 

en cas de chute ou de problème quelconque de prévenir immédiatement la 

personne de garde. Or, en France, en 2005, la Haute autorité de Santé évaluait 

à plus près de 10 000 le nombre de décès de personnes âgées provoqués 

directement ou indirectement par une chute. Par ailleurs, sur 450 000 chutes 

constatées chaque année, 62% interviennent à domicile. C’est la principale 

cause de décès accidentel chez les plus de 65 ans. (« Prévention des chutes 

accidentelles chez la personne âgée » HAS 2005). Ce système permettrait une 

intervention dans la minute dès signalement du problème. Ces bracelets 

permettraient par ailleurs de contacter les services de la maison médicale en 

cas d’urgence pendant la journée.  

Enfin, comme recommandé par la loi du 17 septembre 2014, ce service 

d’assistance médicale créera un lien vers les aidants familiaux, afin de les 

prévenir et de les épauler dans le soutien à leurs aînés. 
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Economie locale et solidaire 

 

Très simplement, nous imaginons qu’un accord pourrait être passé entre 

certains producteurs et l’association de riverains de ce quartier 

intergénérationnel afin de livrer à domiciles des produits de la ferme. Nous 

favoriserons par la même les circuits d’économie locale et la qualité de 

l’alimentation. 

De même, un système d’échange de service simple pourrait être affiché afin 

d’encourager les solidarités locales : bricolage contre garde d’enfant, 

mécanique contre entretien. 

 

Transport 

 

Concernant les transports, nous préconisons la rédaction d’une étude 

« Habitat-Mobilités » afin d’étudier plus en détail les destinations, les moyens 

déjà en œuvre dans la commune de Louvigné-Du-Désert, et les éventuels 

écarts.  

A notre connaissance, une navette permanente pourrait être disponible toute 

la semaine afin offrir un service de mobilité permanent aux personnes en 

situation de fragilité ou dépendance, pour faire les courses, se rendre à un 

rendez-vous, au marché, à la piscine, à des évènements etc. 

En parallèle de ce projet, nous proposons la création d’une coopérative de 

transport. Cette coopérative mettrait à disposition un chauffeur sans voiture qui 

conduira les seniors qui ne peuvent plus  ou ne veulent plus conduire. Le 

fonctionnement de cette coopérative se fera sur la base d’une lucrativité 

limitée. Elle permettrait aux seniors de disposer d’un service de déplacement 

de porte-à-porte individuel qui colle aux mieux aux besoins de mobilité : pour 

toute course, visite chez un ami, rendez-vous médical, ou autre. 
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Les finances 
 

Au sein de la construction de ce quartier, nous allons ici distinguer d’un 

côté le financement des bâtiments et des intérieurs, et de l’autre celui des 

travaux d’aménagements et d’embellissement de ce quartier (Parc, étang, 

terrain de camping, aménagements externes) qui de notre point de vue relève 

du domaine de la municipalité.  

 

Construction 

 

 Sont donc compris dans la construction : les 26 pavillons et leur 

aménagement intérieur, le pavillon commun et ses composants. Après 

comparaison de quelques offres de construction et étant donné le pouvoir de 

négociation lié au nombre de constructions et à la publicité de ce projet-

phare, nous pensons qu’une estimation basse des prix de construction serait 

telle que : 

Construction Prix/u Nombre Prix total 

T1 bis 40 000  9 360 000 € 

T2 55 000 12 660 000 € 

T4 120 000 5 600 000 € 

Pavillon commun 130 000 1 130 000 € 

TOTAL   1 750 000 € 

 

 Ces estimations sont relativement ambitieuses mais elles constituent pour 

nous un objectif de prix possible. Néanmoins, ce que nous pouvons entrevoir 

est que l’hébergement que nous proposons ne constitue pas une alternative 

fantaisiste et hors de prix. De plus, plusieurs organismes peuvent subventionner 

le financement de ce projet, tels que Conseil Général d’Ille-et-Vilaine, ou des 

financeurs européens.  

Gestion   

 

Frais de gestion du quartier intergénérationnel Dépenses en €/mois 

Assistance médico-sociale (2 personnes) 6000€ 

Système d’actimétrie (bracelets et réseaux) 19,99 € * 

21 

413 € 

Entretien du quartier (maison commune)  50 € 

Frais administratif  50 € 

Total 6513 € 
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Si nous rapatrions ces frais de gestion par le nombre de seniors présents dans 

ce quartier (21), nous obtenons un somme forfaitaire de 300€/mois/personne.  

Ces frais sont à ajouter aux loyers à payer par les résidents. Après une étude 

comparative des prix de location de logement, nous réalisons la première 

estimation telle que suit : 

Loyer Dépenses en €/mois 

T1bis 250 € 

T2 300 € 

T4 500 € 

Total 6513 € 

 

Nous déduisons de cette estimation que les constructions seront remboursées 

par les loyers au terme d’une période de quinze à vingt ans : Les T1bis seront 

remboursés (à raison de 200€ de rentrée pour le promoteur par mois) au bout 

de quinze tandis qu’avec un loyer de 500 euros par mois, les pavillons T4 pour 

familles seront remboursés au terme de 20 ans de location. Ces estimations ne 

prennent pas en compte les éventuels frais d’entretien ou de réparation des 

actifs immobiliers. 

 

De ces estimations découlent notre offre tarifaire, telle que : 

Tarif total location En euros / mois 

T1bis 550 € 

T2 600 € 

T4 520 € 

 

Notons deux précisions. La première est que cette tarification, si elle comprend 

les charges d’administrations et le service médical, n’intègre pas les dépenses 

inhérentes d’eau, d’électricité, ou de chauffage. Nous pensons que ces 

charges doivent être individuelles. En second lieu, notons que les habitants, 

sous réserve du respect des critères, peuvent obtenir des allocations (AL, APL, 

APA) qui peuvent représenter jusqu’à la totalité du prix de la location. 
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La gouvernance 
 

Propriétaire ou locataire ? 

 

Aujourd’hui près de 75% des personnes âgées de 65 ans et plus sont 

propriétaires de leur logement contre 58% dans l’ensemble de la population 

française. Louvigné-du-Désert est en ce point parfaitement représentatif de la 

situation nationale. Pour autant, être propriétaire comporte certes des 

avantages mais aussi des inconvénients : C’est un fil à la patte géographique. 

On devient moins mobile quand la propriété du logement nous rattache  un 

territoire. Si la situation de la personne âgée nécessite un déménagement, être 

propriétaire devient à l’évidence un boulet supplémentaire. La propriété c’est 

aussi, bien évidemment, le risque d’être propriétaire d’un logement indigne ou 

d’un logement suffisamment ancien pour être particulièrement exposé à la 

précarité énergétique et donc au renchérissement de ces coûts de l’énergie.  

Enfin, la propriété ne met personne à l’abri de la pauvreté. L’ANAH considère 

que la moitié des propriétaires peuvent être considérés comme modestes. 

De plus, le projet que nous soutenons doit être pensé non pas comme un 

ensemble de logements, mais comme un ensemble, une communauté de 

personnes. Pour cette raison, le respect de certaines mesures d’organisation 

est nécessaire. Les logements ne doivent pas être défigurés ou être loués à des 

profils dénaturant le projet. En ce sens, il est important que le porteur du projet 

garde la main afin de prévenir toute dérive. Nous préconisons donc la location 

des logements du quartier. 

 

Gestion 

 

La question de la gestion de ce projet et de ce quartier intergénérationnel est 

centrale. Ce projet se veut « pilote », il nécessite donc des pilotes ! Afin de pallier 

à la gestion de ce quartier intergénérationnel, sera créée une association des 

riverains qui sera sous-tutelle du CCAS. Cette association sera en charge de la 

gestion des affaires courantes. Le CCAS aura un rôle d’accompagnateur au 

bon déroulement et développement du projet. 

Dans un premier temps, ce projet veut porter une idée, et en être un exemple. 

Ainsi dans l’optique de renforcer le sentiment d’appartenance à une 

communauté de vie, et par là même, favoriser les solidarités de proximité, nous 

estimons qu’il est judicieux de rédiger un contrat moral avec les futurs habitants 

de ce quartier. Chaque habitant et/ou propriétaire doit être conscient du 



 

18 

projet dans sa globalité et de la nécessité d’œuvrer au bien-être des personnes 

âgées.  

Enfin, étant donné les contraintes que supposent des espaces mutualisés et 

afin de vivre en bonne intelligence, nous préconisons l’établissement d’un 

règlement intérieur peu contraignant. Ce règlement précisera que les 

logements réservés aux seniors ne peuvent être loués qu’à des seniors.  

 

Pour conclure, le réel pilote de ce projet est à notre sens la municipalité. 

Porteuse du projet et garante de sa mise en place, elle peut rester propriétaire 

des sols, ou de tout ou partie des logements. Enfin, elle sera pleinement en 

charge de l’aménagement des espaces et de l’environnement de ce quartier 

intergénérationnel. 

 

Construction 

 

Bien souvent, les modalités de la construction influent grandement sur la 

« personnalité » d’un quartier. Chaque groupe, société ou constructeur 

apporte sa vision et adopte le chantier en conséquence. Pour cette raison, il 

est nécessaire d’anticiper sur ce point dans le présent document.  

Une multitude de possibilités s’offre à la municipalité, tant au niveau du 

financement que de la conduite de l’œuvre : de la prise en charge pleine et 

entière par la municipalité à l’externalisation totale du projet. 

De notre point de vue (et nous sommes en rien des experts), un exemple peut 

être constitué SCPI : Les particuliers investissent dans une société et reçoivent 

des part de la société associé à l’usage d’un logement. La société mandate 

dès lors une entreprise de construction telle que « Habitat Humanisme » qui 

coordonne la réalisation des édifices. La société reste propriétaire des murs et 

permet la bonne conduite du projet. 

Il est par ailleurs possible de confier la construction (et voire la gestion) de ce 

quartier à une coopérative de construction ou un acteur associatif implanté 

dans le département tel que « Habitat & Développement », selon un cahier des 

‘charges élaboré et retenu par l’équipe municipale. Cet organisme serait en 

charge de la mise en œuvre du projet.  
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Conclusion 
 

 

 

L’habitat, par sa localisation autant que par ses caractéristiques, 

conditionne aussi bien sa capacité à se mouvoir de façon autonome que le 

maintien de ses relations sociales et amicales. Aujourd’hui et demain, pour les 

personnes vieillissantes, le logement peut donc être tout autant la solution que 

le problème.  

 

L’équipe municipale dans le cadre de sa campagne électorale et de son 

projet de développement de la commune a démontré sa volonté de 

compléter son offre de logements à destinations des seniors.  Loin d’être la 

réponse à toutes les attentes, un tel projet consisterait néanmoins en une des 

réponses. Notons en conclusion, que si d’innombrables communes pensent 

des solutions nouvelles d’hébergement des personnes âgées, Louvigné-Du-

Désert possède l’avantage d’être en avance en ce que sa démographie est 

représentative de ce que sera la Bretagne d’ici à 2030. Louvigné-Du-Désert 

possède ainsi les moyens de réussir à répondre aux besoins de ses seniors, et de 

montrer l’exemple à l’échelle national. 
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Annexes  
 

 

Plan type T1bis  
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Plan type T2 
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Visualisations 3D d’un logement type T2 
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Plan type chambre mutualisée 

 

 

 


